
MERCI DE  
RECYCLER !

Les capsules usagées peuvent par exemple être 
transformées en écrous. Les paquets de lessive, en jolies 
boîtes à pizza. Les journaux lus redeviennent de nouveaux 
quotidiens à lire. En faisant recycler vos emballages, 
vous contribuez à économiser de grandes quantités 
d’énergie. Vous contribuez également à préserver notre 
environnement. 

RECYCLAGE 

PIÈCES POUR LE 
RECYCLAGE ET 

STATIONS DE 
RECYCLAGE

INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES

Les déchets alimentaires sont transformés en biogaz et biofertilisant, et 
les déchets résiduels deviennent de l’électricité et du chauffage. Tous les 
emballages et les journaux ainsi collectés sont recyclés et servent à fabriquer 
de nouveaux emballages ou de nouveaux produits. Les emballages en 
plastique peuvent devenir des sacs en plastique pour le transport et des 
conteneurs pour le recyclage. Le verre et les emballages en carton servent 
avant tout à fabriquer de nouveaux emballages. Les emballages en métal 
peuvent devenir des jantes pour les voitures et les journaux lus sont 
transformés en papier essuie-tout ou en nouveau papier à journaux. 

Les déchets alimentaires et les déchets résiduels doivent être déposés dans 
des conteneurs pour déchets de votre lieu d’habitation, par exemple dans 
une pièce pour le recyclage. Si vous ne pouvez pas déposer les emballages ou 
les journaux dans un espace prévu à cet effet de votre lieu d’habitation, vous 
devez les déposer dans les stations de recyclage sans présence de personnel. 
Vous y trouverez des conteneurs pour chaque type d’emballage : plastique, 
papier, métal et verre, souvent aussi pour les journaux. Les emballages qui 
sont trop volumineux pour les conteneurs de votre lieu d’habitation peuvent 
être déposés dans les stations de recyclage ou les centres de recyclage. 

Sur notre page web www.sopor.nu vous pouvez trouver l’adresse de la 
station de recyclage la plus proche et savoir quand elle sera vidée et nettoyée. 
Vous y trouverez également des guides de tri, des films sur le recyclage, ainsi 
que des conseils et des astuces sur le tri sélectif. 

Si vous avez des questions sur les déchets et le recyclage, vous pouvez 
contacter votre municipalité, qui peut également répondre à des questions 
sur les déchets volumineux, le compost, les déchets électroniques et les 
autres types de déchets. 

Chaque fois qu’un 
emballage ou un 

journal est recyclé, il 
se passe quelque chose 

d’important. 



RECYCLEZ DAVANTAGE !

MERCI !

Nous avons besoin de votre aide pour recycler encore 
plus. 
• Ne mélangez pas les différents déchets.
• Les déchets alimentaires doivent uniquement être

collectés dans les sachets spécifiques distribués pour cela. 
• Les déchets résiduels doivent être collectés dans un sachet

qu’il faut fermer hermétiquement.
• Tous les emballages doivent être vides et propres. Pour 

les emballages comportant différents matériaux, triez
l’emballage en fonction du matériau le plus lourd.

Restes de fruits et de légumes, sachets 
de thé, marc à café, coquilles d’oeufs, os 
et similaires. Vous pouvez également y 
déposer un peu de papier essuie-tout. 

Le plastique, le tabac à priser, les 
cigarettes, les fleurs et la stéarine ne sont 
pas des déchets alimentaires. 

Sacs de pâtes alimentaires, boîtes de lait 
ou de jus de fruit, sacs en papier, boîtes à 
chaussures, tubes de papier hygiénique 
et boîtes en carton. Aplatissez et pliez 
l’emballage. Mettez les petits emballages 
dans les grands, pour gagner de la place 
pour le transport.

Les enveloppes doivent être déposées 
dans les déchets ménagers ou peuvent 
être brûlées. Les journaux, les publicités 
et autres brochures doivent être déposés 
dans le conteneur pour les journaux. 

Boîtes de conserve, flacons de spray vides, 
tubes, capsules et couvercles et boîtes de 
peinture vides. Rabattez vers l’intérieur les 
couvercles des boîtes de conserves.

Les boîte contenant des restes de 
peinture ou de colle doivent être 
déposées avec les déchets toxiques. La 
ferraille, les pièces de plomberie, les 
poêles et autres produits qui ne sont pas 
des emballages doivent être déposés 
comme déchets encombrants ou comme 
ordures ménagères. Les boîtes consignées 
doivent être déposées au magasin, en 
échange de la consigne. 

Quotidiens et hebdomadaires, revues, 
catalogues, publicités, brochures et 
papiers à écrire ou à dessin, carnets. 
Enlevez les emballages en plastique et les 
autocollants.

Les enveloppes et les livres reliés doivent 
être déposés dans les déchets ménagers 
ou peuvent être brûlés. Les sacs en papier, 
cartons et autres emballages similaires 
doivent être déposés dans le conteneur 
pour les emballages en papier. 

Bouteilles et bocaux en verre teinté 
ou non teinté. Enlevez les capsules, 
couvercles et bouchons et triez-les pour 
le recyclage en fonction de la nature du 
produit. Déposez les emballages en verre 
teinté ou non teinté dans les conteneurs 
correspondants. 

Les bouteilles consignées doivent être 
déposées dans les magasins, en échange 
de la consigne. Les produits en porcelaine, 
en céramique et les autres produits qui 
ne sont pas des emballages doivent être 
déposés comme déchets encombrants ou 
comme ordures ménagères. Les ampoules 
et tubes fluorscents doivent être déposés 
à la centrale de recyclage de la commune. 

Couches, enveloppes, chiffons de vaisselle, 
tabac à priser, brosses à dent et cheveux 
des brosses à cheveux. 

Aucune matière recyclable ne doit être 
déposée dans les poubelles normales ! 
Les déchets dangereux et les déchets 
électroniques ne doivent pas non plus être 
jetés dans les sacs-poubelle, vous devez 
les déposer dans un centre de recyclage. 

Bouteilles, boîtes, sacs en plastique, 
flacons de recharge, tubes, sacs à chips 
et panneaux de polystyrène expansé. 
Enlevez les bouchons et les couvercles. 
Videz votre sac d’emballages plastiques 
dans les conteneurs de façon à séparer 
les différents types d’emballages. Cela 
facilitera ensuite le recyclage.

Les produits en plastique qui ne sont pas 
des emballages doivent être considérés 
comme produits encombrants ou déchets 
ménagers, par exemple les meubles et les 
jouets. Les bouteilles consignées doivent 
être déposées dans les magasins, en 
échange de la consigne. 

DECHETS 
ALIMENTAIRES

EMBALLAGES  
EN PLASTIQUE

EMBALLAGES  
EN MÉTAL

JOURNAUX

EMBALLAGES EN  
VERRE TRANSPARENT

EMBALLAGES  
EN PAPIER

DECHETS RESIDUELS




